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tholiquesi c'était l'évêque et Févêqir< seul: conséquem-,
ment, en vertu de. Part. 134, l'évêque a encore le droit
&exempter des, publications de bans. Mais le possède-
t-il encore seul ? Oui, car on appelle autorité compétènte
celle qui non-seulement p&bt exercer une fonction ou ac-
complir un acte, mais celle qui seule peut le faire.

De plus, il est impossible à un, catholique qui aurait
obtenu une dispense sur de fausses «représentations, de se
faire marier par fraude en dehors de sa pawisse; car on
sàit que les dispenses accordées par les autordés-ecclésias-,
tiques ne sont pas autre' chose que la permission donnée
par Pévêque au curé des parties de procéder à leùr mariage
sans faire les publications de bans. Aucun prêtre catho-
lique ne consentirait à agir sans laccomplissement de cette
foimalité. Mais des catholiques pourraient-ils se faire
marier devant un ministre protestant.? Nous ne le pensons-
pas; car;un ministre protestant ne peut, pas procéder au
mariage sans une licence, et nous maintenons queý les
fonctionnaires protestants chargés de distribuer des licences
ne sont pas-autorités compétentes, dans- le sens des arts.
59 et 134 pour les catholiques. Du reste, il est évident
que.rien dans la loi n'empêche un. catholique de -devenir
protestait pour faciliter la célébration- d'un mariage que
]?lise ne peut faire sans' l'accomplissement de certa ies
formalités préalables. Dans ces occasions solennelles,
çonscience seule parle, et lorsque les hommes n'en ont pas,
les lois s-nt presqu'impuissantes.

Outre ces raisons, le fait seul que le Code n'indique
comme nouvelle aucune des dispositions qui règlent ce
suqjet, serait sufisant pour faire présumer que Pintention de
ses rédacteurs a été de reproduire l'ancienne loi. Mais il
y a quelque chose de plus formel que cette simple pré-
somption. L'art. 127 avait d'abord été rédigé de manière,
à-ne s'appliquer -qu'aùx empêchepnents résultant -de la pa-
renté ou de l'aßfnité au degré de cousins germains et autres,
degrés. Deux des codnmissaires, MM. Caron, et, Morin,
recommandèrent dans leur raport supplémentaire-de mo-
difier ét artile ,en mettant les mots autres causes.au lieu.
des mots autre degrés, " pour, disaient-ils dans ce rapport,
lever tous doutes sur l'intention de laisser le sujet dans
l'état oh il, est aujourd'hui." M. Day s'opposa à ce chan-
gement parce qu'il avâit l'effet d'étendre les causes d'em-


